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R8ntiiz donc à C.%.sdp ce qui appartient
à César, et à fljp> ce (lui est à Dieu.

(S. MATT., ,,.i.21.)

Que veut dirc oteSegnu p.ir ces paroles, mes frères '1 Il sent.
ble dire qu'il y a certaines choses qui ii .appartiennent pas à Dieui,
niais à queisque autre; que Ditu n'a qu'un droit partiel sur ce monde
qu'il a créé. Il semblerait par là qtt'uué partie est à César. Et qiiel
est donc ce César qui partage la terre aven, son Créateuir?

Césaýr é<ait le nom donné auix empereurs ron-inis, et par César,
Niýotre Seigneur entend l'autorité temporelle d'unt Etat. Il semble
absurde a tout catholique, et miêtie à quiconquie croit en Dieui, de
dire que cette autorité a dans4le monde un droit quelconque outre
celui que Dieu luti a donné ; de sorte que nous ne pouvons nouis
figurer que Dieu veuille dire une chose p sreille. Cependant, il y a
beaucoup de gens qui i:e sont pas athées, qui soutiennent que non
seulement l'Etat a des droits opposés à ceux de Dieu, mais que ces
droits'doivent toujours prévaloir sur les sienq. ils disent que nous
devons rendre chaque chose à César, qie Dieut leveuille on non ; tie
la loi de l'Ebit doit être obéie même à F*encontre de la loi ýde Dieu.

Ces gens sont réellement des at 'hées,ý qu'ils te proelament ou non.
Lé, véritable Dieu, Auquel nus croyons, ne cède ni ne peuit céder ses
droits à notre obéissance out abandonner ses lois éternelles. Il y a
plus, il se -r.éserve et doit se réserver le droit de faître de nouvelles lois
S'il lui plait et d'annuler les lois d'un Etat quiî sont contraires auix sien-
nes. En outre. Dieu a donné seulementl à uit .Etat une sphère limai-
tée dans laquelle il pettair, et dans.laquelle -,4eulenient ses lois peu-
vent avýoir tin certain pouvoir ;-il est permis .1 I'Etat de faire des lois
pour pourvoir au bien être temporel de ses suijets.

Cest là ce qui appartient à César; c*est-à dire -à l'Etat. Il a le
droit de réclamer notre obéissance, et de nous forcer à obéir aux lois
.doQnt le but est la prospérité de ses spjets, en autant qu'elles ne sont
pas opposCes -aux lois éternelles deï Dieui, out à çe1les qq&il peuit voi-
loir faire. Et.. c'est tout.

Lorsqu e l'Etat n'excède pias ses dIroits, nouis devotisini obéir ; et
nous devons supposer qut'il ne les excèdt-ý pas à moins qu'il soit bien
clair qtÎil les excède, dans ce que nous devons rendre. à César.

Mais qui nus (lira si l'Etat excède ses.droitz,? Dabord, la voix de
notre con>cience, quand cette voix est claire et certaine; secponde-
mient, notre connaissance des lois faites par Dieu lui-mêmne; enfin, la.
voix de cette autre autorité placée sur la terre potur pourvoir à notre
bien être éternel :c'est-à-dire 1 Egl,,ise catholique. Lorsque Dieu
nous parle par l'une ou l'autre de ces voix, nous devons lui obéir, que
ce soit en opposition ou non -avec César; voilà ce que nous devons
rendre à Dieu.

si l'Etat, par une loi, nous ordonne de blasphémer, de renier notre
f'oi, 4e conr4ettre des impretés, nous t&'obéirçna pas. La. conscie4-


